
Syndicat Régional des                                                         Lyon le  18 avril 2010 
    PODOLOGUES     
      Rhône-Alpes 
      9 Rue d’Hanoi 
69626 Villeurbanne Cedex 
   Tél. : 04.78.94.96.08 
            
 
 
     Dans le cadre de la formation continue, le syndicat Rhône-Alpes des Podologues vous propose , le 
samedi 26 juin 2010  de 9h à 12 h et de 14 h à 17 h, un séminaire sur le thème : 
                         
                                      AROMATHERAPIE et PODOLOGIE 
 
-  Qu’est ce que l’aromathérapie ? 
- Connaissances de base indispensables pour une utilisation raisonnée des huiles essentielles. 
- Champs d’utilisation et propriétés principales. 
- Critères de qualité et précautions d’emploi. 
- Application des huiles essentielles aux soins spécifiques des mycoses, kératoses, troubles 
circulatoires, pathologies articulaires et traumatologie. 
- Comment réaliser des huiles de massage efficaces : conseils, recommandations, choix des 
huiles végétales de base, choix des huiles essentielles synergiques, mode opératoire... 
 
     Un support écrit polycopié et un support visuel (vidéo projecteur) sont prévus pour une meilleure 
qualité d’écoute et une pédagogie active et participative. 
 
Formation dispensée par :  
                                          Gilles CORJON , Docteur  en Pharmacie, Enseignant et responsable 
scientifique à L’Ecole Lyonnaise de Plantes Médicinales, cogérant de l’Herboristerie Corjon à 
Grenoble. 
 
 LIEU DE FORMATION : Mairie du 8ème arrondissement .12 avenue Jean Mermoz  69008 LYON 
 
TARIF POUR LA JOURNEE : 110 € pour les syndiqués, 220 € pour les non-syndiqués 
 
 ATTENTION : cette formation n’est pas prise en charge par le FIF-PL 
                            Aucune confirmation ne sera envoyée ; si l’intervenant avait une indisponibilité et 
ne pouvait être présent, vous seriez avertis individuellement, soit par mail, soit par téléphone. 
__________________________________________________________________________________ 
 

COUPON REPONSE à découper et à adresser: AU SYNDICAT RHÔNE ALPES DES 
PODOLOGUES  9 RUE D HANOÏ  69100 VILLEURBANNE 
  
NOM ………………. …..                                                       PRENOM………………….. 
 
.  JE SUIS SYNDIQUE (E) ET JE REGLE LA SOMME DE 110 EUROS (déjeuner compris). 
  
 JE NE SUIS PAS SYNDIQUE (E)  ET JE REGLE LA SOMME DE 220 EUROS (déjeuner 
compris) 

  
SIGNATURE DU PRATICIEN, NUMERO DE TELEPHONE et ADRESSE MAIL 
  
 
  
                                                                                                                                                                        
 
 


